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La Commission met fin à son investigation sur les contrats de vente de Distrigaz 
et accepte les engagements offerts par Distrigaz 
 
 
 
 
Dans le cadre de l’examen par la Commission européenne des contrats de vente de gaz naturel 
de Distrigaz en Belgique, Distrigaz a soumis une série d’engagements à la Commission. 
 
La Commission a adopté aujourd’hui une décision rendant ces engagements obligatoires pour 
Distrigaz jusqu’au 31 décembre 2010 et a conclu qu'il n'y a plus lieu qu’elle agisse dans le 
cadre de ce dossier. 
 
Les engagements offerts par Distrigaz garantissent qu'en moyenne 70% des volumes de gaz 
qu’elle fournit aux clients industriels et aux producteurs d’électricité en Belgique retournent sur 
le marché chaque année.  
 
Erwin Van Bruysel, CEO de Distrigaz : « Distrigaz se réjouit de la décision de la Commission, 
car elle contribue au développement de la concurrence sur le marché du gaz naturel, tout en 
permettant à Distrigaz de faire des offres commerciales qui tiennent compte des intérêts de ses 
clients industriels pour qui la sécurité d’approvisionnement, la compétitivité de l'offre et une 
certaine prévisibilité des prix sont cruciales. 
L'application par la Commission sur les autres marchés en Europe des principes qui sont à la 
base de sa décision donnera à Distrigaz des opportunités qui lui permettront de continuer à 
développer ses activités sur ces marchés.» 
 
Le texte des engagements est publié sur le site internet de la direction générale de la 
concurrence: http://europa.eu.int/comm/competition/antitrust/cases. 
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Autres langues 
Ce communiqué de presse est également disponible en néerlandais et en anglais.  
Vous pouvez également le consulter sur le site web de Distrigaz : www.distrigaz.eu 
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